Informations visant à établir un devis pour un groupe

· Etat civil du responsable

NOM :……………………………………..………………Prénom :………………………………………………………………………….......

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Code Postal :…………………………………………..Ville :…………………………………………………….………………………….....

TEL:…………………………………………….…….........

E-mail :…………………………………………………………..

· Le groupe :

Nombre de personnes : 

Fourchette d’âge :
entre 6   et 10 ans   




Entre 10  et 15 ans 




Entre 15 et 20 ans 




Entre 20 et 30 ans 




Entre 30 et 40 ans 




Plus de 40 ans        

· Problèmes médicaux particuliers à signaler (allergies,..) :………………………………….…………..

Date du début du stage : ………………………………………………………………………………

· Est-ce que tous les participants savent nager ? :
oui

non

Sinon, combien de personnes ne savent pas nager : ………………

Les responsables ou tuteurs légaux des enfants inscrits dans la structure reconnaissent avoir pris connaissance des informations ci-jointes.

· Date :……………………………………………………….………  Signature :



Vinz Surf School et de l’envoyer à l’adresse suivante :

Vincent DELMARES, appt 721, 12av de la Grande Plage,

40510 SEIGNOSSE   (France)

REGLEMENT INTERIEUR

Art 1 : Inscription

Toute inscription dans la structure se fera à  partir du formulaire ci-joint qui devra être dûment complété par les parents ou le tuteur légal s’il s’agit d’un mineur, ou par la personne intéressée s’il s’agit d’une personne majeure.

Le règlement de la prestation choisie :



Forfait de 1 x 2 h    :    32 €



Forfait de 5 x 2 h   :   135 €

Forfait de 7 x 2 h   :   185 €

Forfait de 10 x 2 h  :  250 €

Se fera par espèce ou par chèque postal ou bancaire.

Art 2 : Annulation des cours

En cas de mauvaises conditions météorologiques (mer trop forte, orage, pollution,…), les cours qui ne pourront pas être effectués dans le cadre du forfait souscrit ci-dessus seront, en accord avec les stagiaires :

· remplacés par des activités de substitution : cours de météo, cours sur la fabrication de planches de surf, historique du surf 

·  reportés à une date ultérieure

· Remboursés

Les cours non effectués du fait du client ne seront pas remboursés.

Art 3 : Responsabilités de la structure

Les stagiaires seront pris en charge par la structure et donc sous la responsabilité des éducateurs de celle-ci un quart d’heure avant le début de leur cours d’enseignement. Ils seront à nouveau sous la responsabilité de leurs parents ou de leur tuteur un quart d’heure après la fin de la prestation concernée (un cours de 2h comprend 1h 30 effective dans l’eau).

La responsabilité civile de la structure concernant les stagiaires cesse en dehors de ces heures, dans les délais décrits ci-dessus.

Les parents devront, avant de laisser leur enfant dans la structure s’assurer que la prestation à bien lieu.

Art 4 : Assurance

Tout élève de la structure devra posséder une assurance responsabilité civile s’il est majeur, ou les parents de l’élève dans le cas où il est mineur. L’enseignant doit lui aussi posséder une assurance couvrant l’enseignement de la pratique du surf (une attestation est affichée dans les locaux de la structure).

Art 5 : Responsabilité de la structure

Dans le cadre du forfait choisi, la structure s’engage à respecter la qualité de sa prestation en terme d’accueil, d’enseignement, d’encadrement et de sécurité.

Le matériel nécessaire (combinaisons, planches,…) sera fourni pendant les heures de cours.

Art 6 : Engagement des adhérents 

En s’inscrivant dans la structure, les surfeurs mineurs et leurs parents acceptent les risques liés à la pratique du Surf dans les conditions normales de pratique.   

